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COMMISSION CONSULTATIVE PROFESSIONNELLE  

DES DIRECTEURS ADJOINTS D'ETABLISSEMENT  
31 MAI 2011 - 14h30 - Ministère des Sports 

 
Assistent : 
Annick WAGNER, adjointe au directeur des sports, Yves LE NOZAHIC représentait la 
DRH, Dominique DEIBER, chef du bureau DRH 1C et Marie-Line AVINEL, gestionnaire, 
Luc MARCHAL et Bruno GENARD, représentants des personnels. 
 
La séance est ouverte à 14 h 30. 
 
Point 1 de l’ordre du jour : désignation du secrétaire de séance : Luc MARCHAL accepte 
cette fonction. 
Point 2 : Approbation du compte-rendu du 17 février 2011, à l’unanimité sans remarque 
particulière. 
Point 3 : Examens des candidatures 

1) Emploi de DA du CREPS de Reims (poste vacant depuis 2 mois) 

Neuf candidatures ont été enregistrées : trois proviennent du corps de l’inspection, cinq 
proviennent du corps des professeurs de sport et une du corps des CEPJ. Cela prouve l’attrait 
manifeste du poste. 
L’administration propose Madame Anne BARROIS CHOMBART, en charge du haut niveau 
au CREPS de Reims. 
Les représentants des personnels adhèrent à cette proposition (avis unanime). Compte tenu de 
la vacance du poste depuis deux mois, l’administration accepte d’avancer la date d’effet, qui 
est donc fixée au 1er juillet 2011. Un mouvement complémentaire pour pourvoir le poste 
laissé vacant par Madame Anne BARROIS CHOMBART sera organisé rapidement. 

2) Emploi de Directeur adjoint du CREPS d’Ile de France 

Madame Christine LABROUSSE a sollicité un détachement d’une année supplémentaire sur 
ce poste. L’administration donne un avis favorable, tout comme les représentants des 
personnels (avis unanime). 

3) Emploi de directeur adjoint du CREPS Antilles Guyane 

L’administration évoque le contexte de ces deux dernières années (diverses inspections) et les 
mouvements de personnels à venir en 2012. Au vu de l’ensemble des éléments, 
l’administration propose de ne pas renouveler Monsieur Eddie COURIOL, qui arrivait au 
terme des 6 années de détachement, et de proposer Monsieur Patrick FREVILLE, en charge 
du Haut Niveau sur le CREPS Antilles Guyane. Les représentants rejoignent cette proposition 
(avis unanime). Monsieur Eddie COURIOL sera contacté par la DRH afin qu’il participe au 
mouvement des CTPS à venir. 

4) Emploi de directeur adjoint du CREPS de NANCY 

Philippe BOUTET est renouvelé sur l’emploi de directeur adjoint pour une durée de trois 
années. 

5) Emploi de directeur adjoint du CREPS de DIJON 

Luc MARCHAL est renouvelé sur l’emploi de directeur adjoint pour une durée de trois 
années. 
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6) Emploi de directeur adjoint du CREPS SUD EST, site d’Aix-en-Provence 

Bruno GENARD est renouvelé sur l’emploi de directeur adjoint pour une durée de trois 
années. 

7) Emploi de directeur adjoint du CREPS de TOULOUSE 

Le détachement de Catherine RONCIER est prorogé pour une durée de 6 mois, pour que la 
date de fin de détachement coïncide avec le mouvement principal 2012, soit le 31 août 2012. 

8) Emploi de directeur adjoint du site de Font-Romeu 

L’administration expose une situation qui n’est pas à ce jour stabilisée sur le plan du projet 
global du site (mission de Gérard BESSIERE en cours notamment). Elle demande donc à 
surseoir à la nomination sur ce poste (un seul candidat) et s’engage à trouver une solution 
avant la fin du mois de juin 2011. 

9) Autres emplois évoqués 

Du fait des demandes multiples de certains candidats, les postes de directeur adjoint à 
Talence, à Boulouris et à Vichy sont évoqués, sans qu’aucune décision ne vienne modifier les 
détachements en cours. 
Point 4 : questions diverses. 
La parution très prochaine et très attendue du Décret sur les CREPS est, semble-t-il, 
imminente. Les arrêtés qui s’en suivront devraient être publiés également dans un délai 
resserré. 
A l’exception de la situation complexe du site de Font-Romeu, qui pourrait peut-être 
déboucher sur la convocation d’une nouvelle CCP des directeurs adjoints dans un délai court, 
il n’est pas prévu de mouvement complémentaire à ce jour. 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 h 15. 
 
 
 
      Bruno GENARD 
     représentant suppléant UNSA-éducation 
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